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(54)  Enrouleur  de  sangle 

(57)  Enrouleur  de  sangle  comprenant  un  boîtier 
(4,5,9)  un  tambour  (1)  sur  lequel  est  enroulée  une  san- 
gle  (2)  et  qui  et  monté  à  rotation  dans  le  boîtier,  des 
moyens  de  rappel  (8a-8b)  du  tambour  (1)  dans  le  sens 
correspondant  à  l'enroulement  de  la  sangle  (2),  le  tam- 
bour  (1)  portant  des  dents  périphériques  de  blocage 
(1d)  et  le  boîtier  portant  une  série  de  linguets  pivotants 
(17)  qui  peuvent  coopérer  avec  les  dents  (1d)  du  tam- 

bour  pour  immobiliser  ce  dernier,  et  un  élément  de  com- 
mande  (1  4,  1  5)  qui  est  monté  pivotant  par  rapport  au  boî- 
tier  (1  )  et  porte  des  rampes  de  manoeuvre  (23)  agissant 
sur  les  parties  de  commande  (26)  des  linguets  (17). 

Le  nombre  de  dents  (1d)  est  égal  à  un  multiple  du 
nombre  des  linguets  (1  7)  de  façon  que  le  tambour  puis- 
se  être  bloqué  simultanément  par  tous  les  linguets  (17) 
à  un  pas  angulaire  égal  à  360°  divisé  par  le  nombre  de 
dents  (1d). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  enrouleur  de 
sangle  qui  est  à  la  fois  léger,  compact  et  résistant  aux 
chocs. 

L'enrouleur  selon  l'invention  comprend  un  boîtier, 
un  tambour  sur  lequel  est  enroulée  une  sangle  et  qui 
est  monté  à  rotation  dans  le  boîtier,  des  moyens  de  rap- 
pel  du  tambour  dans  le  sens  correspondant  à  l'enroule- 
ment  de  la  sangle,  le  tambour  portant  des  dents  péri- 
phériques  de  blocage  et  le  boîtier  portant  une  série  de 
linguets  pivotants  qui  peuvent  coopérer  avec  les  dents 
du  tambour  pour  immobiliser  ce  dernier,  et  un  élément 
de  commande  qui  est  monté  pivotant  par  rapport  au  boî- 
tier  et  porte  des  rampes  de  manoeuvre  agissant  sur  les 
parties  de  commande  des  linguets. 

Il  est  caractérisé  en  ce  que  le  nombre  de  dents  est 
égal  à  un  multiple  du  nombre  des  linguets  de  façon  que 
le  tambour  puisse  être  bloqué  simultanément  par  tous 
les  linguets  à  un  pas  angulaire  égal  à  360°  divisé  par  le 
nombre  de  dents.  Il  suffit  de  faire  pivoter  l'élément  de 
commande  par  rapport  au  boîtier  et  amener  ainsi  simul- 
tanément  les  linguets  dans  une  position  dans  laquelle 
ceux-ci  bloquent  le  tambour  en  coopération  avec  les 
dents  de  celui-ci  ou  dans  une  position  dans  laquelle  les 
linguets  sont  dégagés  des  dents  ce  qui  permet  au  tam- 
bour  de  tourner  librement.  Le  tambour  peut  être  bloqué 
dans  un  certain  nombre  de  positions  différentes. 

On  a  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
un  mode  de  réalisation  de  l'enrouleur  selon  l'invention 
avec  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  l'enrou- 
leur, 

La  Figure  2  en  est  une  vue  en  élévation, 

La  Figure  3  en  est  une  vue  en  perspective  explosée, 

La  Figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  l'ensem- 
ble  de  commande, 

Les  Figures  5a  à  5e  sont  des  vues  en  élévation  d'un 
détail  pour  diverses  positions  angulaires  de  l'en- 
semble  de  commande, 

La  Figure  6  est  une  vue  en  perspective  de  l'enrou- 
leur, 

La  Figure  7  est  une  vue  en  perspective  d'une  partie 
des  dents  du  tambour  et  des  linguets  coopérant 
avec  les  dents. 

Tel  qu'il  est  représenté  aux  dessins,  l'enrouleur  se- 
lon  l'invention  comprend  un  tambour  1  constitué  par  un 
moyeu  1a  sur  lequel  la  sangle  2  est  fixée  et  enroulée  et 
par  deux  joues  latérales  1b  et  1c  munies  chacune  de 
dents  périphériques  1d. 

Le  tambour  1  est  monté  à  rotation  par  l'intermédiaire  de 
roulements  3,  sur  les  moyeux  4a  et  5a  des  deux  flas- 
ques  4  et  5.  Les  moyeux  4a  et  5a  sont  fixés  l'un  à  l'autre 
par  une  vis  6  avec  interposition  d'une  clef  7.  Entre  la 

s  joue  1  b  et  le  flasque  4  ainsi  qu'entre  la  joue  1c  et  le  flas- 
que  5  est  disposé  un  ressort  de  rappel  8a  ou  8b  de  type 
spirale  plat  dont  une  extrémité  est  fixée  à  la  joue  dans 
les  zones  1e  ou  1f  et  l'autre  au  moyeu  du  flasque  cor- 
respondant.  Les  deux  flasques  4  et  5  sont  en  outre  réu- 

10  nis  par  une  coque  centrale  9  sur  laquelle  les  flasques  4 
et  5  sont  fixés  par  des  vis  10,  par  deux  entretoises  tu- 
bulaires  1  1  entre  lesquelles  passe  la  sangle  2  et  par  une 
attache  12  à  laquelle  peut  être  accrochée  une  chaîne 
13. 

15  L'enrouleur  comprend  également  un  ensemble  de 
commande  formé  de  deux  anneaux  14  qui  coulissent 
dans  des  rainures  circulaires  4e  et  5e  des  flasques  4  et 
5  et  qui  sont  réunis  l'un  à  l'autre  par  une  poignée  de 
manoeuvre  1  5.  Cette  dernière  peut  glisser  sur  la  coque 

20  centrale  9  et  chacun  des  anneaux  porte  des  doigts  16 
qui  sont  parallèles  à  l'axe  de  l'enrouleur  et  dirigés  vers 
le  centre  de  celui-ci;  ces  doigts  sont  encliquetés  dans 
les  flasques  4  et  5  en  permettant  à  l'anneau  de  pivoter 
par  rapport  aux  flasques.  Deux  des  doigts  16  sortent  des 

25  flasques  4  et  5  par  des  échancrures  30  pratiquées  dans 
les  parois  internes  31  des  flasques  4  et  5  afin  de  repren- 
dre  la  poignée  1  5.  Des  linguets  de  verrouillage  1  7,  dont 
la  disposition  angulaire  est  la  même  que  celle  des  dents 
1  d  sont  montés  pivotants  autour  des  vis  1  0  et  soumis  à 

30  l'action  de  ressorts  18  qui  les  sollicitent  vers  les  dents 
1d  du  tambour  1.Le  nombre  de  dents  1d  est  égal  au 
nombre  (ici  8)  des  linguets  17  multiplié  par  un  nombre 
entier  (ce  nombre  est  égal  à  deux  sur  la  Figure  2),  de 
façon  que  le  tambour  puisse  être  bloqué  par  tous  les 

35  linguets  1  7  simultanément  à  un  pas  angulaire  égal  à  360 
divisé  par  le  nombre  de  dents  Id. 

Comme  on  le  voit  plus  particulièrement  aux  figures 
5a  à  5e  et  7,  chacune  des  dents  1d  est  constituée  par 
une  échancrure  dont  le  fond  19  est  en  pente  et  se  rac- 

40  corde  en  20a  à  l'un  des  côtés  20  qui  est  sensiblement 
radial.  Chacun  des  anneaux  de  commande  1  4  porte  une 
série  d'échancrures  21  dont  le  fond  est  cylindrique, 
coaxial  au  tambour  1,  et  se  raccorde  à  l'un  des  côtés 
par  un  arrondi  22  et  se  prolonge  du  côté  opposé  par  un 

45  pan  oblique  23  qui  se  raccorde  à  une  partie  cylindrique 
24. 

De  son  côté,  chacun  des  linguets  de  verrouillage  1  7 
comporte  une  partie  de  blocage  25  qui  est  située  dans 
le  même  plan  transversal  que  les  dents  1  d  et  a  la  forme 

so  de  la  partie  arrondie  20a  des  échancrures  des  dents  1  d; 
il  comporte  par  ailleurs  une  partie  de  commande  26  qui 
est  décalée  axialement  par  rapport  à  la  partie  25  et  peut 
s'engager  dans  une  échancrure  21  de  l'un  des  anneaux 
14. 

55  Lorsqu'on  fait  pivoter  l'ensemble  de  commande  à 
l'aide  de  la  poignée  15,  les  anneaux  de  commande  14 
font  pivoter,  par  l'intermédiaire  de  leur  partie  de  com- 
mande  26,  les  linguets  1  7  qui  peuvent  ainsi  occuper  une 
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position  dans  laquelle  la  partie  de  commande  26  de  ce 
linguet  se  trouve  dans  le  fond  de  l'échancrure  21,  une 
position  dans  laquelle  elle  repose  sur  le  côté  oblique  23 
de  l'échancrure,  et  une  position  dans  laquelle  elle  repo- 
se  sur  la  partie  cylindrique  24  de  cette  échancrure. 

A  la  Figure  5a,  les  parties  de  commande  26  des  lin- 
guets  1  7  reposent  sur  le  fond  des  échancrures  21  ;  leurs 
parties  de  blocage  25  sont  engagées  dans  les  parties 
arrondies  20a  des  dents  1  d;  le  tambour  1  ne  peut  pivoter 
ni  dans  un  sens  ni  dans  l'autre  par  rapport  aux  flasques 
4  et  5  car  les  linguets  17  sont  bloqués  en  position  par 
les  parties  16  des  anneaux  de  commande.  Il  y  a  blocage 
bilatéral. 

Aux  Figures  5b  et  5c,  l'ensemble  de  commande 
14-15  a  pivoté  et  les  parties  16  des  anneaux  de  com- 
mande  ne  bloquent  plus  les  linguets  1  7  qui  peuvent  ainsi 
pivoter  autour  de  leur  axe  10  et  laisser  tourner  le  tam- 
bour  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre,  mais  pas 
dans  l'autre  sens.  Il  y  a  blocage  unilatéral. 

A  la  Figure  5c  on  voit  le  bas  de  la  rampe  23  de  l'an- 
neau  venir  en  contact  avec  la  partie  de  commande  26 
du  linguet  17,  en  un  point  relativement  éloigné  de  l'axe 
10  dudit  linguet,  ce  qui  permet  de  déboiter  aisément, 
malgré  les  frottements,  le  linguet  17  de  l'échancrure  du 
tambour.  A  la  Figure  5d,  on  voit  le  haut  de  la  rampe  23 
de  l'anneau  14  au  contact  avec  la  partie  de  commande 
26  du  linguet  17,  en  un  point  relativement  proche  de 
l'axe  dudit  linguet,  ce  qui  permet,  pour  une  faible  course, 
de  dégager  rapidement  le  linguet  du  tambour,  libérant 
alors  totalement  celui-ci,  dans  les  deux  sens,  comme 
on  peut  le  voir  à  la  Figure  5e. 

A  la  Figure  5e,  les  parties  de  commande  26  des  lin- 
guets  17  reposent  sur  la  partie  cylindrique  24  des 
échancrures  21  et  maintiennent  les  linguets  dans  une 
position  dans  laquelle  leurs  parties  de  blocage  25  se 
trouvent  au-dessus  des  dents  1d.  Le  tambour  peut  pi- 
voter  librement  dans  un  sens  ou  dans  l'autre. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  doit  pas 
être  considérée  comme  limitée  au  mode  de  réalisation 
décrit  et  représenté,  mais  en  couvre,  au  contraire,  tou- 
tes  les  variantes. 

caractérisé  en  ce  que  le  nombre  de  dents  (1d)  est 
égal  à  un  multiple  du  nombre  des  linguets  (17)  de 
façon  que  le  tambour  puisse  être  bloqué  simultané- 
ment  par  tous  les  linguets  (17)  à  un  pas  angulaire 

s  égal  à  360°  divisé  par  le  nombre  de  dents  (1  d). 

2.  Enrouleur  de  sangle  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  chacun  des  linguets  de  ver- 
rouillage  (17)  comporte  la  partie  de  blocage  (25)  et 

10  une  partie  de  commande  (26)  qui  est  déportée  axia- 
lement  par  rapport  à  la  partie  de  blocage  (25)  et  qui 
coopère  avec  une  échancrure  (21  )  de  l'anneau  (1  4) 
adjacent. 

15  3.  Enrouleur  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'échancrure  (21  )  présente  un 
fond  cylindrique  coaxial  au  tambour  qui  se  raccorde 
à  l'un  de  ses  côtés  par  un  arrondi  (22)  et  se  prolonge 
de  l'autre  côté  par  une  rampe  oblique  (23)  qui  se 

20  raccorde  à  une  partie  cylindrique  (24). 

4.  Enrouleur  de  sangle  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  rampe  (23)  de  l'anneau  (1  4) 
agit  en  deux  temps  sur  la  partie  de  commande  (26) 

25  un  premier  temps  loin  de  l'axe  (10)  pour  déboîter  la 
partie  (25)  de  l'échancrure  du  tambour,  un  second 
temps  près  de  l'axe  (10)  pour  dégager  rapidement 
cette  partie  (25). 

30  5.  Enrouleur  selon  la  revendication  3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  anneau  de  blocage 
porte  une  série  de  doigts  (16)  propre  à  venir  au-des- 
sus  de  la  partie  de  blocage  (25)  d'un  linguet  (17) 
reposant  dans  le  fond  (20a)  de  l'échancrure  de  la 

35  dent,  en  empêchant  cette  partie  de  blocage  de  se 
dégager  de  l'échancrure,  quand  la  partie  de  com- 
mande  (26)  du  linguet  repose  sur  le  fond  de  son 
échancrure  (21). 

40 

Revendications 
45 

1  .  Enrouleur  de  sangle  comprenant  un  boîtier  (4,5,9), 
un  tambour  (1)  sur  lequel  est  enroulée  une  sangle 
(2)  et  qui  est  monté  à  rotation  dans  le  boîtier,  des 
moyens  de  rappel  (8a,  8b)  du  tambour  (1)  dans  le 
sens  correspondant  à  l'enroulement  de  la  sangle  so 
(2),  le  tambour  (1  )  portant  des  dents  périphériques 
de  blocage  (1d)  et  le  boîtier  portant  une  série  de 
linguets  pivotants  (17)  qui  peuvent  coopérer  avec 
les  dents  (1d)  du  tambour  pour  immobiliser  ce  der- 
nier,  et  un  élément  de  commande  (14,15)  qui  est  55 
monté  pivotant  par  rapport  au  boîtier  (1  )  et  porte  des 
rampes  de  manoeuvre  (23)  agissant  sur  les  parties 
de  commande  (26)  des  linguets  (17), 
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